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Bigbang dans les intercormnunales wallonnes
Poussé dans le dos par le scandale Publifin et les révélations qui s'enchaînent, le gouven1elnent
wallon va faire le ménage dans ses intercoffilnunales. Fini les salaires dén1esurés!

FRANÇOIS-XAVIER LEFÈVRE

Unséisme!Pousséàagirface
au scandale des rémunéra-
tions chezPublifin,legou-
vernement wallon PS-cdH
s'apprête à lancer un véri-
table big bang dans le

monde des intercommunales.
Ce remue-ménage touchera des

dizaines d'organismes publics. ({C'est une
vraie révolution. Des centaines de mandats
vont dispamître. La rémunération de nom-
breux mandats sem fortement diminuée ou
tout simplement supprimée. n ne sem plus pos-
sible de contourner les règles)}, a promis le
ministre-président Paul Magnette (PS)qui
admet que le modèle actuel ne fonctionne
plus. <<Lelien de contrôle entre le conseil com-
munal et l'interrommunal s'est dilué. Si le
contrôle s'était exercé à cet échelon-là, on
aurait évité ce que nous connaissons
aujourd 'hui», estUne-t-il non sans oublier
ceux qui trouvent les ((entourIDupes») pour
contourner les règles imposées par la
tutelle régionale. L'opération s'articule
autour de cinq axes.

loSupprimer les entités superflues: D'ici
30 jours ouvrables, le gouvernement dis-
posera d'un cadastre complet des inter-
communales et l'ensemble des organismes
supra communaux, et une cartographie
détaillée de l'ensemble des rémunérations.
D'ici 45 jours, des experts indépendants
sont appelés à pointer les structures qui ne
sont plus nécessaires.

collègecommunal ou provincial.
Legouvernement a aussidécidé de défi-

nir par décret les conditions d'empêche-
ment du bourgmestre qui devient ministre.

loContrôle:Lesdéputés exerçant une fonc-
tion privée devront consulter une commis-
sion de déontologie. Une tutelle régionale
sera en outre créée sur les filiales et les
sociétés participées des intercommunales,
des délégués au contrôle de ces dernières
seront désignés. Le non-respect de ces
règles entrainera des sanctions.

Un désastre pour l'image
Tout en reconnaissant que l'image de la
Wallonie s'est cruellement détériorée, le
gouvernement réfute les critiques de l'op-
position qui accuse le PS-cclHd'avoir fait
preuve de négligence. <<Nousne portons pas
d'une page blonche.Je m'inscrisenfaux contre
cette image où la Wallonie serait l'endroitoù-
de toutes les régionsd'Europe - on se soucie le
moins de la gouvemance», martèle le vice-
président cdH, Maxime Prévot. Paul
Magnette ne manque pas de son côté d'at-
taquer le MRqui réclame à cor et à cri une
commission d'enquète. <d'ourquoiPierre-
YvesJeholet (chef du groupe MR au Parlement,
NDIR) n'o-t-il pas interrogéMadame Defrang-
Firket (députée MR, NDIR) qui siégeait au
conseil d'administration de Publifin?»

Sur le front liégeois, un accord est inter-
venu au PS pour que Stéphane Moreau
quitte le mayorat d\l\ns à la fm février.

BRUXELLES
S'Y MET AUSSI

loTransparence: «Nous vivons à une époque
où les impératifs de transparence ont balayé
les impératifs depratection de la vie privée».
estime Paul Maguette. Résultat, toute ins-
tance détenue à minimum Z5%plus une
part par les pouvoirs locaux ou avec 50%
des administrateurs désignés par eux
devra publier nominativement tous les
mandats et rémunérations. Non-élus et
gestionnaires seront inclus. Les conseils
d'administration de ces instances seront
publics. Dans les organismes d'intérêts 19 communes avait été validé la
publics. le cadastre complet des mandats semaine dernière. Il avait suggéré
et rémunérations a déjà été décidé. Les
déclarationsdemandatsserontétenduesà dans les médias que cette réduction
tous les mandataires. Là aussi, la publica- du nombre d'élus pourrait être effec-
tion nominative de toutes les rémunéra- tive d'ici les prochaines communales.
tions sera la règle. Complémentairement à cela. les trai-

tements de tous les élus locaux
loEncadrement des rémunérations: Une bruxellois seront harmonisés sur
rémunération fixe ne sera autorisée que l'ensemble des communes. Une
pour les présidents, vice-présidents et manière de proposer une solution à la
membres des comités de direction, elles tentation de «compléments de
s~ron~«s?,icte~ent plafo~ées~l et condi- salaire» au travers de mandats déri-
tionneesa Lapresenceauxreumons.. ,

Pouries autres mandataires la rémuné- ves. Le gouvernement s engage éga-
ration sera fonction des réunio~s, viajeton lement à clarifier le cadastre de l'en-
de présence. Les membres des organes semble des structures intercommu-
consultatifs ne s~ront pas rémunérés. , nales, paracommunales, de régies

Pouriesnon-elus,leplafonddelaremu- communales et de leurs éventuelles
nération se~alimité à 50?" de l'i,:,demnité filiales. «La réforme prévoira en
parlementaIre. Pour les elus, qUIpeuvent . . . ' ,
être rémunérés jusqu'à 150% maximum de outre, une Ilmlt~tlon du ~ombre d or-
l'indemnité parlementaire, seront com- ganes de gestion des mtercommu-
prises dans ce plafond les rémunérations nales et régies communales auto-
dans une société privée à participation pu- nomes ainsi que de leurs filiales»,
bIiqueIocaie.Lenombre de réunions seraIi- affirme le cabinet Vervoort.
mité et il sera interdit de recourir à une so-
ciétépour l'exercicedu mandat public.

~Extension des incompatibilités: Une

incompatibilité sera édictée entre les fonc-
tions de membre d'un cabinet et les OIP
relevant de sa tutelle, ainsi qu'entre une
fonction dirigeante au sein d'un OIPet un
mandat exécutif local ou provincial. Idem
entre la direction d'une société à participa-
tion publique locale et un mandat dans un

Il n'y a pas qu'en Wallonie que l'on
prend de grandes résolutions. En
Conseil des ministres, le gouverne-
ment bruxellois a en effet validé trois
nouvelles mesures ce jeudi. Tout
d'abord, le ministre-président Rudi
Vervoort a déclaré que le projet de
diminuer le nombre de conseillers
communaux et d'échevins dans les

Fini aussi les rémunérations fixes pour
ceux qui siègent dans ce type de
structure. Une fois l'arrêté passé, les
émoluments des mandataires seront
conditionnés à leur présence effective
au sein des organes de gestion. Ces
montants seront aussi plafonnés.
Parallèlement à ces mesures, un
groupe de travail parlementaire
devrait se pencher sur la question
aujourd'hui. Chose dont se réjouissent
les députés bruxellois d'Ecolo et de
Groen, qui présentaient hier 6 proposi-
tions pour une meilleure gouvernance.
Les verts souhaitent notamment le
retour des mandataires d'opposition
dans les Organismes d'intérêt public
(OIP), la publication à l'avance des
ordres du jour du Conseil des minis-
tres, ainsi que la création d'une com-
mission déontologique bruxelloise,
uniquement composée d'experts.
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rascension d'un
régionaliste en roue libre

Pro-légalisation
Dans une interview accordée
à La Ubre l'année dernière, il
expliquait être en faveur de la
légalisation du cannabis. (ILes
gens meurent plus du
contexte criminogène qui
entoure les stupéfiants que
des stupéfiants eux-mêmes»,
argumentait-il alors.

ARTHUR SENTE

U'jeunesse, et surtout une fine
connaissance de la loi. «II me semblait
que ces deuxqllalités étaient requises

Cl1IS le contexte», a souligné Elio Di
Rupo en présentan t hier aux caméras Pierre-
YvesDermagne,le nouveau ministre wallon
des Pouvoirs locaux, du Logement, et des In-
frastructures sportives. À36 ans, cejuriste va
en effet devoir incarner l'exemplarité à Na-
mur. Une tâche ardue, mais dans ses cordes,
dit-on. (Cestquelqu'lIn qui aime la difficulté,
un hom me de texte et de terrain. La qualité du
spécialiste est parfois différente de la qualité du
terrain, mais lui, il a lesdewo},affirme Philippe
Caurard, dont il fût le directeur de cabinet
adjoint alors que ce dernier était lui-même
ministre des Affaires intérieures.

Danton dans le biberon
La politique locale, il baigne en tout cas
dedans depuis 2006, année où il fût élu
conseiller communal à Rochefort. Le fief

LE PROFIL
• 1980 Pierre-Yves Der-
magne naît à Namur.

• 2004 Il débarque en poli-
tique, comme attaché par-
lementaire de Maurice
Bayenet, après être tombé
sur une petite annonce.

• 2006 Se fait élire comme
conseiller communal à Ro-
chefort. Siégera comme
conseiller provincial
jusqu'en 2012.

• Il passe entre-temps par
les cabinets des ministres
Philippe Courard et Éliane
Tillieux.

• 2012 Devient premier
échevin dans sa commune.

• 2014 Est élu député au
parlement wallon.

Avocat et fils d'avocat

Comme de nombreux
politiciens et comme son
père, Pierre-Yves Dermagne
partage sa fonction avec celle
d'avocat. «Même si je suis
conscient de la confiance que
me donne le parti, je veux
rester libre et pouvoir dire
non. Avec le barreau, j'ai une
porte de sortie,» confiait-il à
L'Echo en 2014.

Durant ses ra.res moments de temps libre,
Pierre-YvesDermagne est aussi un a.mateur
de cyclisme attiré, par les sommets. Pas
plus tard que l'été dernier, il aurait gravi le
Mont Ventoux, à moins que ce ne soit le col
du Tourmalet. Reste que certains ont déjà
déniché un premier caillou dans la chaus-
sure du jeune coureur: il a cosigné en 2015
une proposition de décret qui a de fait pro-
longé jusqu'en juillet 2017 la durée de vie
des fameux comités de secteurs, tant
décriés dans l'affaire Publifin.

d'un certain bourgmestre empêché
nommé François Bellot, dont il devient
premier échevin en 2012. Les deux hommes
sont loin d'être des étrangers. Le père pre-
mier est un grand ami d'enfance du minis-
tre fédéral des Transports. «C'est vrai qu'il
est jeune pour la fonction, mais je connais des
ministres qui l'on été beaucoup plus jeunes que
lui, Clwrles Michel notammentl>, souligne
François Bellot, qui décrit un bûcheur s'af-
firmant libre. «C'est quelqu'un qui sait s'écar-
ter de la norme quand il estime que c'est néce.~-
saire), visiblement prêt à monter au créneau «L'éthique, ça se pratique»
quand il considère que les valeurs qu'il .<l'éthique,ce n'est quelque chose qui s'écrit,
prône doivent être mises en avant. c'est quelque chose qui sepratique», le défend

La preuve? Une carte blanche publiée en François Bellot «Et Pierre-Yves, sur le plan
2015 dans La libre, cosignée avec ses cama- pratique,je ne l'aijamais pris en défaut de la
rades Nicolas Martin et Christophe moindre chose.n est très attentif à ça.» Un
Collignon, révèle au grand jour son senti- défaut à lui reconnaître? «Parfois, la
ment régionaliste. Un sujet à propos réflexion qu'il souhaite mener sur le fond fait
duquel il aime, dit-on, parler avec son core- que les dossier.; arrivent un peu plus tardive-
ligionnaire libéral Jean-Luc Crocke à la menti>, p.arvient à concéder l'ami de la
cafétéria du Parlement namurois. famille. A l'heure où il faut éponger les
Régionaliste, c'est une chose. Mais on le dit réce~ts sC,and.alesau plus vit;, il.d~vra plus
aussi républicain jusqu'au bout des ongles. que JamaIS faire preuve de reactiVIté.
Une tradition familiale? Son père serait en
effet un grand admirateur de Georges
Danton, haut personnage de la Révolution
française. On ne le verra en tout cas pas se
balader au TeDeum de la Famille Royale, ni
célébrer en grande pompe le 15novembre.
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<1ene sais pas,je devais
déranger quelqu'un»

FRANÇOI5-XAVIER LEFÈVRE

:/

e ne sais pas si c'est mon parcours mais« je devais déra.nger qUelqU'Um) ... IJ.est
9h301 C'est par cette phrase assez
forte que Paul Furlan entame la lec-

ture de son discours de trois pages
qu'il ponctuera 30 minutes plus tard

en annonçant sa démission. Une fin qu'il vient
de réécrire quelques instants avant d'entamer
sa conférence de presse. On le sent ému.

Acculé par les révélations dans la presse
ces dernières semaines et happé par le tour-
billon Publifin, sa position en tant que minis-
treen charge notamment des Pouvoirs
locaux n'était plus tenable au sein du gouver-
nement. l'opposition MR et Ecolo avaient
d'ailleurs fait de sa démission un objectif
politique. Une motion de méfiance récla-
mant son départ aurait d'ailleurs dû être
débattue au Parlement jeudi après-midi.
Mais l'emballement a été plus fort. «Vous
n'imaginez pas le nombre de coups de téléphone
et d'insultes que j'ai reçus mais je ne suis pas
Calimero et je n'entrerai pas dans II?jl?u dl? ml?
plaindre.» Il citera même le chanteur Stromae.
«Quand tu penses qUI?c'estfin~ ilyen a encore.»

Droit dans ses bottes
Revenant sur toutes les accusations portées à
son encontre comme la composition de son

LE RÉSUMÉ
Acculé par des
révélations,

Paul Furlan a
démissionné de
ses fonctions de

ministre.

Le Thudinien reste
persuadé qu il n'a
commis aucune

fau -

cabinet et ses liens avec ses sociétés privées
ou l'envoi d'un courrier à une société
publique de logement pour aider un citoyen;
démontant une à une les attaques à son
encontre, il se dit «droit dans (ses) bottes». À
ses yeux, il n'y a jamais eu le moindre conflit
d'intérêt entre ses activités privées et ses fonc-
tions politiques. <yene suis pas né dans lapoli-
tique. Quandjesuis devenu député en 1999,j'ai
décidé d'arrêter ml?s activités d'assurl?urmais je
nI? pouvais pas laissl?r tout I?n plan. Dmière, il y
a de l'emploi. JI? df?Vaiségall?ment pensl?r à ma
reconversion. Avoir unI?positian de repli perml?t
une liberté de parole. Philippe Tison (un ami de
Paul Furlan qui travaille dans son cabinet minis-

tériel, NDLR) m'a remplacé comme administra-
teur. n ne l'est plus depuis 2014. Dl?puis 1999,jl?
nai plus touché le moindre salaire ni dividende
de cettl? société. C'est la même chose pour
Philippe Tison. Et cette société n'a jamais traité
avec unI? I?ntreprisepublique, ni avec un pouvoir
local.»

Quant à des lettres de recommandation
signées avec son titre de bourgmestre et
ministre, il n'y voit aucun problème. <cDl?puis
15ans, tous les samedis matin pendant 3heures,
je rencontre les citoyens qui le souhaitent. 80% de
ces demandes ne viennent pas de ma circonscrip-
tion.Je ml? contl?ntedl? transmettre la demande à
l'administration et jl? souligne qUI? cela doit se

faire dans le respect du droit. Encore voudrais-je
intervenir, le nombre de logements ne suffit pas.»
Aucun conflit d'intérêt non plus avec le fait
qu'un de ses collaborateurs soit le fiJ5 d'un
président de J'intercommunale de distribu-
tion d'électricité Ores sur qui il a la tutelle.
HC'estmoi qui prends les décisions et non les col-
laborateurs dl' mon cabinet.» Aucun problème
non plus sur le fait que sa compagne travaille
dans son cabinet

Un fusible nécessaire
Ladéfense du Thudinien est solide. Il démon-
tre qu'il n'a commis aucune faute. <yusqu'au
bou~ les membres du gowernement et l'ensem-
ble du PS m'ont soutenu.) Mais Hia sérénité du
travail du gouvernement n'était plus assurée, rai-
son pour laqul?lll?j'ai remis ma démission.)) Une
page se tourne. <yI? redeviens député-bourgmes-
tre.»

Paul Magnette, le ministre-président
socialiste du gouvernement, saluera la déci-
sion. «PaulFurlan n'a commis aucune faute poli-
tique dans ce dossier (Publ!fin, NDLR). il ne s'est
pas non plus trouvé en situation de conflit d'inté-
rêt. C'est un geste rarl?, spontané, qui honore la
politique. Dès que la poussière sera retombée,
chacun reconnaîtra qu'il a été un I?xœllentminis-
tre.) Maxime Prévot, le vice-président cdH du
gouvernement, avouera que ;faire de la poli-
tique, c'est très beau, mais c'est ingrob).
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Comment Publifin a privé
les communes de dividendes

De 2009 à 2015, les secteurs les plus
tlolissants du groupe coiffé par
Publifin ont pennis d'éponger pour
plus de 300 Inillions d'euros des
pertes chez Voo (Nethys). Ce sont
les conlnlunes et la province action-
naires qui ont consenti le sacrifice.

MARTIN BUXANT ET MICHEL LAUWERS

De 2009 à 2015, la province
de Liège et les communes
liégeoises associées dans
l'intercommunale Publifin
(ex-Tecteo) ont accepté de
sacrifier une grosse partie

de leurs dividendes pour financer les pertes
de Voo, l'activité de télécoms et télévision 10'
gée depuis fin 2013 dans la société Nethys.
Sur les sept exercices, Voo a enregistré une
perte cumulée de 359 millions d'euros. La
consultation des comptes des secteurs et fi·
liales du groupe sur la période montre que
cette perte a été absorbée à concurrence de
plus de 300 millions d'euros par prélève-
ments sur les dividendes, Soit autant d'ar-
gent qui n'a pas été versé aux actionnaires de
Tecteo-Publifm, c'est-à-dire en premier lieu
à la province de Liège, ensuite à la Région
wallonne et aux communes liégeoises.

Ce système, qui n'a certes rien d'illégal
mais qui interpelle sur le mode de gestion
pratiqué par les mandataires provinciaux et
communaux concernés, a été rendu possi-
ble par la profitabilité des activités de ges-
tionnaire des réseaux de distribution de gaz
et d'électricité assumées par Resa et la ma-
nière dont ces bénéfices ont été utilisés. Ce
sont ces activités-là qui, avant comme après
la réorganisation du groupe Tecteo en 2013-
2014, ont livré l'essentiel des profits du
groupe. Sur les sept années, elles ont réalisé
un bénéfice net cumulé de 458,2 millions
d'euros.

Seulement voilà, de ce total, seuls 195.4
millions ont été versés par Resa à sa société
mère au titre de dividende. Via Nethys et Fi-
nanpart, ces montants sont remontés

jusqu'au holding faÎtier, l'intercommunale
Publifin, qui a distribué sur les sept exercices
pour 277,811Ùllions d'euros de dividendes à
ses associés. Autrement dit, Resa (gaz et élec-
tricité) n'a versé que 42% de ses profits nets
à son actionnaire direct Nethys (divi-
dendes), ce qui n'empêche qu'il a contribué
pour 70% au dividende payé par Publifinà
ses actionnaires provinciaux, régionaux et
communaux. Le reste a pris diverses voies,
au sein du groupe, pour alimenter Voo, l'ac-
tivité lourdement déficitaire du groupe.

Redevance due
de toute manière
Une partie des bénéfices «remontés» de Resa
vers Publifin provient des redevances de voi-
rie, une sorte de droit delocation de l'espace
public détenu par les communes, la Région
ou la province et perçu par le gestionnaire

du réseau de distribution. On peut calculer
leur quote-part en passant les rapports an-
nuels au crible, Elles sont aussi mentionnées
dans le plan stratégique 2016-2019 de Publi-
fin. Elles s'élèvent à 8 à 9 millions d'euros par
an pour Resa Électricité (soit la quasi-totalité
de la part distribuée, voir tableau ci-contre),
un peu moins pour Resa Gaz. Elles forment,
du coup, une partie importante des profits
de Resa ayant servi à alimenter le dividende
versé par Publifin: environ 95 millions d'eu-
ros sur les 195millions. Or ces redevances de
voirie sont de toute manière dues aux com-
mlmes et à la province.

la conclusion, c'est que Publifin s'est en-
core montrée plus chiche qu'on ne pensait à

l'égard de ses associés, puisqu'elle ne leur a
octroyé qu'une centaine de millions de ses
profits propres sur les sept ans.

LE RÉSUMÉ

Sur 7 exerCices,
Voo a cumulé plus
de 359 millions

d'euros de pertes.

Ces pertes ont été
épongées à

hauteur de 300
millions d'euros

par des transferts
venus des entités
gaz et électricité.

C'est donc moins
de dividendes

pour les
communes, la

province de Liége
et la Région
wallonne.

«Voo le gouffre sans fond»
Le dividende versé aux communes est en
réalité en diminution constante, à l'excep-
tion de l'année 2013 (celle de la réorganisa-
tion), depuis 2007 et ce, malgré l'améliora-
tion des résultats de Resa entre 2011 et 2013
(voir tableau). C'est la conséquence d'une
politique de mise en réserve systématique
dans les secteurs bénéficiaires du groupe
pour compenser les pertes cumulées de l'ac-
tivité de Voo. Formulé autrement, on dira
qu'une large part de la rémunération des ca-

pitaux investis par les associés a donc été
confisquée pour financer les activités défici-
taires du groupe. S'il en avait été autrement,
si Publifin avait mieux rémunéré ses asso-
ciés, les communes et la province auraient
reçu leur dù, mais le groupe tout entier au-
rait encoum un grave problème de finance-
ment, en raison de la dégradation de la si-
tuation du côté de Voo.

Reste à voir si les associés-actiOlmaires de
Publifin ont accepté de consentir cet effort
de manière volontaire ou par naïveté, Une
des communes anciennement associées, en
l'occurrence la commune namuroise d~-
denne, s'était naguère rebiffée contre ce sys-
tème. Elle s'était notamment opposée au ra-
chat de l'intercommunale locale AIEG(élec-
tricité) par Tecteo. La commune avait
souligné que les dividendes versés par cette
petite intercornnmnale étaient plus de trois
fois supérieurs à ce qu'Andenne touchait,
pour une même tranche de population,
pour les services fournis par Resa (la com-
mune était liée aux deux distributeurs à
l'époque). C'est à notJ:e connaissance la seule
des villes impliquées qui ait dénoncé ce
"ponctionnement» des dividendes des com-
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mlmes «au profit du gouffre sans fond qu'est
le secteur VOOII.

et son cabinet ministériel (lire L'Echo d'hier).
Un arrêté royal est cousu main, il fait explo-
ser les caisses des distributeurs énergé-
tiques. Et dans un second temps, les entités
«énergie» redistribuent les fonds vers les en-
tités déficitaires - permettant une politique
d'achats tous azimuts.

Elle n'est pas belle la vie?

Cousu main
Le fil de l'histoire, en plusieurs temps, est
donc à présent bien établi. Dès 2008, les dis-
tributeurs gaz/électricité - au premier rang
desquels les Liégeois de TecteolPublifin-
exercent une pression d'enfer sur le ministre
de l'Énergie de l'époque Paul Magnette (PS)

PART DES RÉSULTATS DE L.AFILIALE ÉNERmE D.ANS LES DIVIDEN:DES VERSÉS PAR PUBUFIN

iv·d n e ~
versépar Publjfin 1

........... .1..
en millions d'euros

Bénéfice
réalisé par Resa

~'1

2009 2010 2011 2Q12 2013 2014 2015
Soun;e: l'Echo

DéITIission collective retardée de six selllaines
LE RÉSUMÉ

Le conseil
provincial a voté
l'organisation

d'une assemblée
générale

extraordinaire.

Elle se prononcera
sur le devenir de
publifin et le sort

des
administrateurs.

MaiS une démis-
sion collective est

inévitable.

j\J
llieu d'une démission collective
des administrateurs chez Publifin,
le Conseil provincial a décidé hier

e faire les choses dans les règles. À
la place d'une simple communication
concernant les comités de secteur, son pré-

sident André GiUes(PS, président du conseil
d'administration de Publifin) a présenté une
motion soutenue par la majorité PS-MR-
cdH. Le texte sollicite la convocation d'une
Assemblée générale extraordinaire (AGE)
dans le délai légal en vue de se prononcer

sur le devenir de l'intercommunale faîtière
de Nethys SAet du sort des administrateurs.
«MalgTé la contestatiolllégitime de ces derniers
sur lagouvernance de Pttblifill, 011 Il 'a pas tout
raté. Le discours du collègue a le mérite de rap-
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peler ce qlJe Publifin a apporté sur le plan éco- chef de cabinet adjoint du désormais ex-mi·
Ilomique et sa valeur ajolltée ell termes d'em- nistre wallon Paul Furlan (PS).

plais et de maintien du wltre de décision en
Wallonie et à Liège», nous a confié Fabian Cu-
lot, chef de groupe MR au coIlSeil provincial
et rapporteur de la séance.

La province de Liège es t actionnaire à
plus de 60% de publifin. selon des sources
proches du dossier, la démission annoncée
hier dans la matinée des administrateurs PS
serait un coup de bluff pour prendre les par-
tenaires de cours, mais il n'a pas marché.
L'organisation d'une AGE a donc été votée
hier par la majorité PS-MR-cdH (le PTB a
voté contre et Ecolo s'est abstenu). Elle de-
vrait intervenir dans environ six semaines.

En attendant, seulles administrateurs
cdH ont démissionné ainsi que l'un des re·
présentants PS en la personne de Claude
Parmentier, bourgmestre de Wanze. Ce der-
nier avait également rendu son tablier de

Transformer Publifin en SA
Certains représentants de communes sont
réticents à envisager une démission. Même
Ecolo n'envisage pas pour l'instant la démis-
sion de ses représentants au CAde Publifin.
Mais lors de la future AGE, les récalcitrants
n'auront pas le choix et seront démis d'office
vu que la majorité a déjà accordé ses violons
surie sujet.

LeMR,qui maintient encore ses adminis-
trateurs en poste pour l'instant, reconnaît
qu'il faudra à ce moment renouveler tout le
conseil.

Selon nos informations, le président du
MR, Olivier Chastel, a demandé au secréta-
riatgénéral du parti d'examiner la situation

«Les
administra-
teursMRqui
n'ont pas
assisté à
toutes les
réunions vont
devoir
rembourser.»
CHRISTOPHE
CORDIER
PORTE-PAROLE MR

27/01/2017

des huit administrateurs libéraux de Publi-
fin. Il est question ici mettre en rapport les
rémunérations perçues et la participation
aux réunions dans le cadre de leur mandat.
"Ceux qui ont participé à tollles [es réunions
n'auront rien à craindre, mois les outres devront
procéderà un remboursement qui sera fonction
de [eurassiduité.lls doivent rembourser à Publi-
.fin et pas à la Croix-Rouge», nous a indiqué le
porte-parole du MR.

En ce qui concerne l'avenir de Publifin,
l'idée qui circule désormais est de changer
le statut de l'intercommunale et de la trans-
former en une société anonyme de droit pu-
blic à l'instar de Proximus ou de la SNCB."II
faut lme nouvelle structw·e appropriée aux am-
bitions du gTOllpe avec des balises importantes,
claires et précises", dit-on dans l'entourage
des dirigeants de Publifin. PH. LAW.
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